
Contrat de saillie IAF 2024
Ti Quero Van Boonenbos

N°SIRE : 60 056 626 H

                                                                  VENDEUR                                                            
                      S.C.E.A   AL ASHAÏ STUD                           

             La Bouzigues 81290 viviers les montagnes                  
                                     Tel : 06 12 61 44 93                                        

alashaistud@hotmail.fr
www.alashaistud.com

 
ACHETEUR

NOM :
ADRESSE :

TEL : 
MAIL : 

MARE / JUMENT :

Nom jument (Name mare)     :

N° SIRE     :

RACE     :

CONDITION DE VENTE     :

L'acheteur achète au vendeur une carte de saillie de l'étalon ci-dessus aux conditions suivantes :

PRIX DE LA SAILLIE     : 

                                            900,47 € HT  + TVA de 5,5% 49,53€ TTC
                                               Total TTC de : 950,00€ TTC 

                                             Paiement au poulain vivant à 48h. 
                      Avec chèque de garantie de 950,00€ ttc daté du 01/10/2024
                                      

mailto:alashaistud@hotmail.fr
http://www.alashaistud.com/


PRIX DE LA SAILLIE POUR 2023 :

- Insemination Artificielle Refrigéré (IAR) = 900,47€ ht ( TVA 10% ) soit 950€ ttc
(hors frais d'envoi de semence : voir renseignement tarifs des frais techniques )

- Insémination Artificielle Frais ( IAF ) = 900,47€ ht ( TVA 10% ) soit 950€ ttc
(hors frais techniques de recolte : voir renseignement tarifs des frais techniques )

- Insemination Artificielle Congelée (IAR) = 900,47€ ht ( TVA 10% ) soit 950€ ttc
(hors frais d'envoi de semence : voir renseignement tarifs des frais techniques )

* Toutes les saillies sont paiement au poulain vivant ( 48h ) en FRANCE

** Pour les saillies hors France le paiement de la saillie est à la réservation. 
Nous garantissons le rembourssement ( sous attestation vétérinaire et dans le respect du contrat de
saillie )  de la saillie si la jument reste vide, si elle avorte ou si le poulain décède avant les 48h.

Saillies juments supplémentaires en frais :

 Prix de la saillie 550€ ht * 



CONDITIONS GENERALES     : 

1- Le droit à la saillie faisant l'objet du présent contrat n'est pas transférable. Il est uniquement destiné à la
jument objet du présent contrat.

2- L'acheteur de la saillie s'engage à respecter les obligations sanitaires et légales générales ainsi que les
obligations particulières éventuelles exigées par le vendeur et mentionnées dans les conditions de monte en
IAC et en FRAIS. Il s'engage notamment à présenter une jument enregistrée  au SIRE ou dans un autre Stud
Book étranger, et à n'utiliser la semence que pour la seule jument et la saison de monte désignée dans le
présent contrat.

3- La garantie poulain vivant est valable uniquement pour les juments à jour de leurs vaccins ( rhino ).

4-  Si  la  jument  reste  vide ou avorte  ou si  le  poulain meurt  dans les  48h après  la  naissance :  Certificat
vétérinaire, copie des vaccins et copie de l'attestation de saillie devront nous être renvoyées.

5- Le vendeur ne garantit pas la gestation de la jument désignée dans le présent contrat à l'issue de la période
d'insémination (frais et/ou congelé).

6- Le vendeur est déchargé de toute responsabilité de dommages pouvant concerner la jument au cours de la
mise bas. 

7- Le défaut de règlement des sommes dues donnera au vendeur de la saillie le droit de conserver le certificat
de saillie et la déclaration de naissance.

8- L'engagement de l'acheteur est ferme et irrévocable. En cas de non-présentation de la jument au centre de
mise en place pour quelque cause que ce soit, hormis la force majeure, le contrat produira cependant tous ses
effets. Les frais techniques et d'envoi déjà réglés ne seront pas remboursés. En cas de non-désignation de la
jument au contrat, sa mort, avant qu'elle ne soit saillie, entraîne l'annulation du contrat. Les cas de force
majeure devront être signalés dans les meilleurs délais.

9- Lorsque la vente de la saillie est faite par l'intermédiaire d'un courtier, celui-ci n'est pas responsable du
paiement par l'acheteur si le nom de ce dernier figure sur ce contrat remis au vendeur. Le courtier est par
contre responsable du paiement, si le nom l'acheteur n'est pas indiqué.

10- Les frais de pension, de suivi gynécologique et de mise en place, d’expédition de la semence en congelé
ou frais ainsi que les frais de dossiers ou autres frais annexes sont à la charge de l'acheteur.

11- En cas de procédure civile,  le  tribunal  compétent  sera celui  du lieu d'exécution de la  prestation de
service, c'est à dire celui du haras de stationnement de l'étalon.



CONDITIONS D'ENVOI DE SEMENCE FRAICHE :

1- La semence ne peut servir sur une autre jument que celle objet du présent contrat. 
Si l'acheteur souhaite faire inséminer une autre jument avec de la semence restante, il doit préalablement 
obtenir l'accord écrit du vendeur au moyen d'un nouveau contrat de saillie et du règlement relatif.

2- Toute demande d'envoi de semence devra être faite 48h minimum  avant la date présumé de l'ovulation et 
ce pendant la période de monte, entre le 1er février et le 15 juillet, par l'acheteur au vendeur par mail 
alashaistud@hotmail.fr ou par courrier : Al Ashaï Stud à La Bouzigues 81290 viviers les montagnes.

3- Tout envoi de semence contiendra 1 seringues sperme frais. L’expédition ne peut avoir lieu qu'après retour
du présent contrat signé et du paiement total des frais d’expéditions et/ou des frais techniques.
Pour commander en France : Lundi, Mercredi et vendredi avant 11h
Pour commander en Europe : Lundi, Mercredi et Jeudi avant 10h

4- Si, pour une raison indépendante de sa volonté, le vendeur est dans l'impossibilité d'envoyer la semence 
dans les délais souhaités par l'acheteur, il avertira aussitôt ce dernier du nouveau délai.

5- Après l'envoi de la semence, le vendeur ne pourra en aucun cas être tenu responsable de toute perte ou 
dommage survenu au container ou du non-respect des délais de livraison.

6- L'acheteur devient responsable de la semence à réception du container, la signature du bon de livraison 
faisant foi. Et prend la responsabilité du retour immédiat de la cuve à l’expéditeur.

 8- Après insémination de la jument, l'acheteur s'engage à la faire examiner par un vétérinaire entre les 
16ème et 30ème jours suivant l'ovulation et à informer le vendeur du résultat de l'examen.

9- Le vendeur adressera au centre d'insémination de l'acheteur les documents de monte. L'acheteur prend la 
responsabilité de veiller à la complétude des documents administratifs qui autorisera l'inscription du poulain 
à naître dans son pays de naissance. Le vendeur ne peut être tenu pour responsable d'un manquement aux 
obligations administratives du centre d'insémination de l'acheteur.

10- Le vendeur ne garantit pas la gestation de la jument désignée dans le présent contrat à l'issue de la 
période d'insémination.

11- Le vendeur est déchargé de toute responsabilité de dommages pouvant concerner la jument au cours de la
mise en place de la semence.

12- L'acheteur déclare savoir que du fait du recours à l'insémination artificielle, l'inscription du produit à 
naître ne sera possible qu'après étude de la compatibilité de son génotype avec celui de ses parents. Il 
Accepte d'en supporter les coûts.
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 Renseignements tarifs des frais techniques
*  Tout  contrat  retourné  devra  être  accompagné  d'un  reglement  (chèque  ou  virement)
correspondant à votre choix de saillie ou IAC, IAR ou IAF ( voir ci dessous)

Pour IAR ou IAF : 
• Frais techniques PAR RECOLTE à regler en 2024 est de 80,57€ ht la récolte soit 85€ ttc

Un chèque de caution sera demandé pour la somme de 255€ ttc comprenant le coût de 3 
récoltes .  En IAR Frais d'envois FRANCE ou EUROPE sur demande en supplement. 

** Aucun envoi ou insemination ne sera effectué sans le paiement complet des frais d'envoi
ou des frais techniques. 
Veuilliez nous retourner avec le contrat un reglément correspondant aux choix de saillie
par chèque à : SCEA AL ASHAÏ STUD 
Adresse :La bouzigue 81290 viviers les montagnes

ou par virement au RIB suivant:

Signatures précédés de la mention bon pour accord pour les 5 pages

Fait à :                                                                                                 Le :

 Al Ashaï Stud                                                           Acheteur


